
Webinaire adresse
  
Lundi 10 juin 2025



Ordre du jour 

- Actualités nationales
- Actualités ligériennes :

• La remontée des lieux-dits dans moteur de recherche de la BAN  
• Le traitement des codes postaux : évolutions GEOPAL

- Présentation de DiaLog
- Étude de cas
- Question réponses 



Actualités nationales



Déploiement Pays de la Loire



Actualités Nationales 

- Les signalements 
- Le certificat d’adressage
- La transmission des fichiers (cadastre, La Poste)
- Le tableau de classement des voies 
- L’annuaire des prestataires



Code Postal

• Les codes postaux ne sont pas transmis à la BAN, aucun champ prévu dans 
l’AITF v4 

• Les codes postaux sont assignés aux adresses lors de la diffusion des 
données sur la BAN

• Possibilité de récupérer les codes postaux assignés par la BAN pour toutes 
les adresses disposant d’un ID BAN



Code Postal

Dans l’outil : 
• Le code postal ne sera donc plus éditable

• Le code postal sera affiché dans la fiche information après diffusion des 
données sur la BAN

• Le code postal sera celui publié par data.gouv (données à jours, fourni par La 
Poste)



DiaLog



Questions forum

- Bonjour, est ce que dans la cadre de la loi 3DS il y a une date limite pour la certification des adresses 
par la commune? Merci pour votre retour

- La commune a trois codes postaux sur son territoire. Par contre, seul le code postal principal remonte 
sur les sites, bien que chaque adresse a bien été saisie avec le bon code postal correspondant.
Lors de la bascule vers la base adresse nationale, il semblerait que les codes postaux ne soient pas 
rattachés à l’adresse, car les administrés qui utilisent service-public.fr pour leur changement d’adresse, 
un seul code postal remonte et pas les trois.
Comment ce problème peut être solutionné ?



Questions forum
- Les services techniques de la ville m’interrogent pour savoir si nous pouvons demander aux 
aménageurs d’installer les panneaux de rues (que nous avons commandé) ou devons-nous les poser 
même s’il s’agit de voies privées?

- J’ai une question concernant la localisation de numéros d’adresses dans des voies qui sont 
piétonnes donc non ouvertes à la circulation (du moins automobile), mais pas privées. Où mettre les 
numéros ?

- Certaines parcelles possèdent 1 bien bâti, en ce sens, un numéro de voirie a été attribué. 
Cependant, il s’avère que dans ce même bien, il peut y avoir des locatifs (nous n’avions pas 
connaissance). Ainsi, le propriétaire du bien de la parcelle demande à dissocier le numéro de voirie, à 
savoir ajouter une lettre comme A, B ou C ou encore bis … à la charge de la mairie pour ses locataires.
J’ai invité le propriétaire à conserver le même numéro de voirie pour tous les locataires mais à bien 
identifier les boites aux lettres avec les prénoms et noms précis de chacun des locataires, voire à 
installer une batterie de boite aux lettres.



Questions/réponses



MERCI
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